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L'OFFICE DE TOURISME, VOTRE PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ

Le 17 juin 2016 le Conseil communautaire de Clermont Communauté (pas encore Métropole à ce�e date) a

délibéré pour créer un office de tourisme communautaire sous la forme d'une Société Publique Locale

(SPL), afin de me�re en œuvre la compétence « tourisme » prise par la Communauté d'aggloméra,on lors

de ce�e même séance. Ainsi, les six anciens offices de tourisme et syndicats d'ini,a,ves du territoire ont

fusionné  pour  donner  naissance  au  1er janvier  2017  à  l'office  de  tourisme  métropolitain  « Clermont

Auvergne  Tourisme ».  La  gouvernance  de  la  SPL  Clermont  Auvergne  Tourisme  est  assurée  par  une

Assemblée Générale des ac,onnaires et un Conseil d'Administra,on au sein desquels siègent des élus de

chacune des collec,vités ac,onnaires : Clermont Auvergne Métropole, les villes de Clermont-Ferrand, Royat

et  Chamalières  et  le  Département  du  Puy-de-Dôme.  Un comité  technique  des  socio-professionnels  du

secteur est également intégré dans les statuts de l'office de tourisme. La SPL est régie par les disposi,ons

des ar,cles L.1531-1, L.1521-1 et suivants du Code Général des Collec,vités Territoriales (CGCT) et par le

livre II du Code du Commerce (en tant que Société Anonyme).

Par  délibéra,on  du  22 juin  2023,  Mond’Arverne  Communauté  est  rentré  dans  l’ac,onnariat  de  la  SPL

Clermont Auvergne Tourisme. Ainsi, depuis le 1er janvier 2024, Clermont Auvergne Tpurisme est devenu un

office de tourisme intercommunautaire et, assure l'accueil et l'informa,on des touristes à l’échelle de la

nouvelle des,na,on et le déploiement d’un plan d'ac,ons marke,ng pour promouvoir l’ensemble de la

des,na,on. 

1. Le  s mission de l'office de Tourisme intercommunautaire  

Les  missions  assurées par  l'office  de  tourisme métropolitain  dépendent  des  contrats  de  déléga,on de

service public qui le lie à Clermont Auvergne Métropole et à Mond’Arverne Communauté. Ainsi, l'objet de la

SPL Clermont Auvergne Tourisme, tel qu'inscrit dans ses statuts, est le suivant : « La mise en œuvre de la

stratégie de valorisa�on et de développement touris�que de ses ac�onnaires (…) et la promo�on touris�que

de la des�na�on Clermont Auvergne Tourisme ». Ses principales missions sont : 

- l'informa,on et l'accueil du public, 

- la promo,on touris,que

- la coordina,on et le sou,en à toutes les ac,ons des divers partenaires du développement touris,que local

- la ges,on et le développement d'un bureau des congrès

- la commercialisa,on de presta,ons et de services touris,ques.

2. Les partenariats

L'office  de  tourisme  métropolitain  est  le  partenaire  privilégié  et  incontournable  des  propriétaires  de

meublés  de tourisme.  Au-delà  de la  promo,on et  de l'informa,on touris,que dispensé pour tous par

Clermont Auvergne Tourisme, être partenaire vous permet d'accéder à des services supplémentaires, de

bénéficier d'ac,ons de promo,on étendues ou encore, de par,ciper à des journées d'échanges. 


